
Aide au paiement en ligne des factures du 
collège 

 
Le collège propose depuis la rentrée 2017/2018 le paiement des factures par carte 
bancaire, exclusivement sur internet. Le présent document vous permettra d’utiliser ce 
service au mieux. 
 
Attention, le paiement en plusieurs fois est soumis à approbation de l’Agent Comptable, il 
faut pour cela demander un échéancier au service de Gestion du collège.  
 
Le paiement partiel d’une créance ne bloquera donc pas les relances et avis avant 
poursuite.  

 
 
CONNEXION PARENTS VIA TOUTATICE : 

 
 
 

 
SERVICE PAIEMENTS EN LIGNE : ONGLET « MES FACTURES » 

Les créances éligibles au télépaiement apparaissent dans le premier tableau, au-dessous du 

libellé « Liste de factures en attente de règlement ». 

Pour chacune de ces créances, la dernière colonne du tableau propose un bouton « Payer » si le 

paiement en ligne est possible sur la créance. 

Sinon, une icône « information » cliquable, permet de visualiser la nature du blocage. 

Lorsqu’il n’y a pas de créances éligibles au télépaiement en attente de paiement, le message « Aucune 

facture Télépaiement à régler actuellement, toutefois d’autres prestations peuvent rester à votre 

      charge » est affiché. 



Format numérique, 2 

décimales maximum, point 

ou virgule acceptés, sans 

symbole € (€uro) 

Retour à l’écran précédent Inactif par défaut. Ce bouton 

devient actif si saisie d’un montant 

valide attendu 

 

 
 

 
Les créances soumises à prélèvement sont affichées dans le deuxième tableau qui n’apparaît que s’il 

existe des créances concernées. 

 
Après sélection d’une créance : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Au clic du bouton , le montant du règlement est vérifié. S’il n’est pas conforme aux règles de 

gestion un message en informe l’utilisateur. 

Bouton déclenchant la 

procédure de paiement 



Exemples de messages : 

 « Veuillez saisir un montant compris entre ‘montant min € et montant max €’ » 

 « Ce règlement est identique au dernier règlement effectué (Même facture et même montant). 

Un délai de 48 heures est nécessaire entre les 2 règlements ». « Veuillez éventuellement saisir 

un autre montant ou renouveler le paiement ultérieurement. » 

Si le montant est valide et que le responsable a cliqué sur , une confirmation est 

demandée : 
 

 

 
 ECRAN CHOIX DU TYPE DE CARTE BANCAIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Redirection vers la plate- forme de 

paiements en ligne si l’utilisateur a 

renseigné le type de carte 

 

Choix « Annuler », redirection vers l’écran 

« Mes factures » du télé-service 

« paiement en ligne »

La redirection vers TIPI est abandonnée. L’utilisateur 

reste sur l’écran des détails de la facture. 

Redirection vers TIPI 



 

 ECRAN PLATE FORME DE PAIEMENT EN LIGNE SECURISE 
 

L’utilisateur visualise les informations du paiement et renseigne ses données carte  bancaire  puis  

valide. Si le paiement est accepté, l’utilisateur visualise alors le ticket de paiement. Ce ticket de 

paiement sera envoyé : 

- A l’adresse mail télé-services du compte parent. 

- A l’adresse mail de l’EPLE adhérent et à l’adresse mail de l’agence comptable. 

L’utilisateur est redirigé vers 

l’écran des créances en 

attente de paiement. 

Le ticket de paiement au format 

PDF est proposé à l’utilisateur. 



 


